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Article 1 OBJET DETAILLE DU MARCHE 

Le marché a pour objet l’exploitation, la maintenance ainsi que des prestations associées sur les 
infrastructures des services de télécommunication, de multimédia et du réseau local du ministère de la 
Culture. 
 
Les équipements visés par les prestations sont les suivants : 

1 Les installations téléphoniques et du réseau local ; 
2 Les terminaux mobiles intégrés à une solution MDM ; 
3 Les INFRA multimédia : visioconférence / IP- TV / Affichage dynamique et Tablette réservation de 

salle de réunion ; 
4 Les infrastructures wifi. 

Les infrastructures ainsi que les prestations sont détaillées ci-après. 
 

Article 2 PERIMETRE DES SITES 

Voir annexe du CCAP – Sites et entités bénéficiaires 
 

Article 3 ENVIRONNEMENT TECHNIQUE 

 
3.1 Environnement technique de l’infrastructure téléphonique et réseau de l’administration centrale  

 
L'infrastructure téléphonique et réseau de l'administration centrale du ministère de la Culture est 
composée de : 

• Douze sites en réseau IP centralisés par deux serveurs de communication Alcatel-Lucent Omni PCX 
Enterprise en version R100.1 PURPLE dupliqués sur deux sites différents dont un primaire et un 
secondaire Virtualiser sur l’infra du MC en mode licensing Cloud Connect. Chacun des douze (12) sites 
est équipé d’un PCS et de commutateurs HP. Les « Configurations IPBX », « OPS », « Configurations 
Infra réseau » sont présentées et détaillées en annexes ; 

• Un parc de 2 500 postes téléphoniques fixes ; 
• Un parc de 95 commutateurs HP ;  
• Un parc de 150 postes téléphoniques DECT. 

 
Des systèmes sont associés à cette infrastructure IPBX :  

• Un serveur Omni Vista 8770 (R5.1), sur VM culture ; 
• Un Serveur OMS (GD Virtuelle), sur VM culture ; 
• Un Serveur Web RTC (Cloud ALE, RAINBOW), sur VM culture ; 
• Un Serveur applicatif serveurs de fax 8450 (OTFC) (R9.0) ; 
• Un Serveur applicatif serveurs OTMS (R2.6.1), sur VM Culture ; 
• Un Serveur de Taxation Cogis ; 
• Un CCD de 50 agents ; 
• Des batteries et onduleurs ; 
• Un Serveur de supervision Service Pilot, sur VM Culture. 
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Le ministère n’a plus de standard en interne il est renvoyé à l’extérieur. 
Tous les VM sont sur l’infra du MC. 
 

3.2 Environnement technique de l’infrastructure téléphonique mobile de l’administration centrale 

 
L'infrastructure téléphonique mobile de l'administration centrale du ministère de la Culture est composée 
de : 

• Deux infra MDM MobileIron (Prod/Pré-prod) avec des serveurs Core/Sentry comprenant : 
• Un Serveur Core Prod, sur VM Culture ; 
• Un Serveur Core Pré-prod, sur VM Culture ; 
• Quatre Serveurs Sentry Prod, sur VM Culture ; 
• Deux Serveurs Sentry Pré-prod, sur VM Culture ; 

• Un parc de 3 700 mobiles relevant de l’Infrastructure MDM gérée par l’administration centrale et 
répartie géographiquement de la façon suivante : 
• 1 000 pour l’AC ; 
• 2 700 mobiles pour 32 sites en région, des DRAC et SCN. 

 
Les « Infra MDM MobileIron », « MOBILES Administration centrale », « MOBILES DRAC» sont présentés et 
détaillés en annexe.  
 

3.3 Environnement technique de l’infrastructure multimédia (visioconférence / IP- TV / Affichage 
dynamique et Tablette réservation de salle de réunion) 

 

INFRA Visio : 
L'infrastructure visio de l'administration centrale du ministère de la Culture est composée de : 

• Un parc pour l’administration Centrale (AC) de 112 Codec Poly sur 4 sites avec 15 salles séminaires, 
tel que décrit en annexe « Codec Visio Administration centrale CAMUS» ; 

• Un parc pour les services déconcentré (DRAC / SCN) de 58 Codec Poly sur 40 sites avec 2 salles 
séminaires, tel que décrit en annexe « Codec Visio DRAC SCN». 

 
L’Infrastructure  Visio du ministère est basée : 

• Pour la partie matérielle sur les codecs POLY ; 
• Pour la partie logiciel sur Teams avec des salles MTR. 

 
INFRA IP- TV : 
L'infrastructure IP-TV du ministère de la Culture est composée de 5 streamers TONNA avec X30 boitier IP-TV 
TONNA, tel que décrit en annexe «IP-TV TONNA». 
 
INFRA Affichage dynamique et Tablette réservation de salle de réunion : 
L'infrastructure Affichage dynamique et Tablette réservation de salle de réunion du ministère de la Culture 
est sur la solution SharingClous en mode SAAS. 
Elle est composée d’un parc de 105 Room-pads (Tablette de réservation) et du logiciel « Instant Booking » 
ainsi que de 10 points de diffusion Player (Affichage dynamique) et de « Instant Signage » pour la partie 
logiciel. 
Les Players et les Room-pads sont installés sur les 3 principaux sites de l’administration centrale (BE / Valois 
/ QA), tel que décrit en annexe « Affichage dynamique - Tablette réservation ». 
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Article 4 CONTEXTE PREVISIONNEL 

Le ministère devrait lancer plusieurs projets en cours de marché qui pourront l’impacter le marché qui sont 
les suivants : 

• Couverture indoor ; 
• Migration de l’OTMS en RAINBOW ; 
• Extension au DRAC/SCN de la téléphonie de l’AC en mode catalogue de service. 

 
De plus, dans le cadre de l’amélioration du service mobilité au sein des bâtiments Bons Enfants et Valois de 
l’administration centrale, une étude est en cours sur la couverture Indoor. A ce jour, la volumétrie et la 
période de déclenchement, s’il a lieu, ne sont pas connues. 
 
L’administration centrale du ministère de la Culture utilise actuellement l’infra OTMS pour le pilotage des 
telephones fixes et mobiles et softphones via Alcatel OpenTouch Conversation. Néanmoins, une migration 
est à prévoir vers Rainbow car l’OTMS arrive en fin de support constructeur au 1er trimestre 2025. 
Actuellement un pilote est en cours en administration centrale avec 30 licences et une infrastructure hybride 
avec le serveur Web RTC (Cloud ALE, RAINBOW). 
A l’horizon du 1er trimestre 2025, le ministère n’utilisera que RAINBOW pour la partie voix et sera embarqué 
dans l’application Teams. 
 
Le ministère avec l’aide d’un bureau d’étude a travaillé sur l’établissement d’un catalogue de services de l’IP 
centralisation pour l’extension de son infrastructure de téléphonie fixe Alcatel à ses directions régionales 
DRAC et SCN. 
Actuellement un pilote est en cours avec deux DRAC (Aquitaine et Grand Est) pour offrir un catalogue de 
services sur étagère (via l’infrastructure du ministère), à l’issue duquel une décision sera prise en avril 2025 
pour l’étendre ou non à tous les autres DRAC et SCN. 
La réalisation de cette extension, si elle est décidée, sera réalisée par l’équipe du titulaire du présent marché, 
et en fonction du nombre de site migré un ETP sera à prévoir. 
L’augmentation du périmètre en région pourra être de 117 sites et 3 900 utilisateurs, avec une option 
Rainbow. 
L’infrastructure construite pour le pilote restera pour la production (le choix a été fait de dupliquer le Nœud 
AC avec un deuxième nœud DRAC, les deux sont interconnectés). 
 
Le nœud DRAC est équipé de Lucent Omni PCX Enterprise en version R100.1 PURPLE dupliqué sur deux sites 
différents dont un primaire et un secondaire virtualisé sur l’infrastructure de l’administration centrale du 
ministère, en mode licensing Cloud Connect.  
 
Les systèmes associés à cette infrastructure IPBX sont :  

• Un serveur Omni Vista 8770 (R5.1), sur VM culture et mutualisé avec le nœud AC ; 
• Un Serveur OMS (GD Virtuelle) sur VM culture ; 
• Un Serveur Web RTC (Cloud ALE, RAINBOW) sur VM culture ; 
• Une messagerie vocale 4645 ; elle sera mutualisée avec l’AC ce qui impliquera la mise en place d’une 

virtualisation. 
 
 
 



 

 

7 
 

Article 5 CONDITIONS TECHNIQUES D’EXECUTION 

5.1 Horaires d’intervention 

La plage horaire d’intervention de l’équipe dédiée sur site en administration centrale est de 8h30 à 18h30 du 
lundi au vendredi. 
En dehors de cette plage horaire des jours ouvrés, les interventions se font dans le cadre de prestations des 
prestations récurrentes relatives à l’administration centrale (UO AC 7 à UO AC24), selon qu’il s’agisse d’une 
panne ou d’une intervention programmée. 
 

5.2 Outils de gestion et de suivi des demandes d’intervention 

Pour le signalement, la gestion et le suivi des différentes interventions effectuées dans les locaux de 
l’administration centrale, le ministère utilise l’outil ITSM (Matrix42). Le titulaire utilise obligatoirement cet 
outil et ne peut proposer une utilisation de ses outils internes pour effectuer la gestion et le suivi des 
prestations.  Des sessions de formation obligatoires et dispensées par le ministère seront organisées en début 
de marché sur Matrix 42. 
 
Les autres canaux de sollicitation et de suivi des interventions sont : 

• les groupes teams auxquels est associé le titulaire ; 
• les mails et téléphones du service ; 
• microsoft planner ; 
• les personnes qui se présentent au local où se trouve le titulaire. 

 
Les sujets évoqués dans les tickets utilisateurs reçus via l’outil ou les sollicitations par les autres canaux un 
jour donné doivent être pris en compte par le ROC le jour même ou le jour ouvré suivant la réception du 
ticket ou de la date de la sollicitation. 
La prise en compte est suivie immédiatement d’un accusé de réception par tout moyen auprès des émetteurs 
de tickets ou pour toute sollicitation par un autre canal. 
Le ministère se réserve le droit d’appliquer les pénalités contractuelles pour toute absence d’accusé de 
réception le jour même ou le jour ouvré suivant de toute demande d’assistance effectuée. 
 

5.3 Transfert des compétences lors de l’assistance aux utilisateurs 

Pour les prestations en administration centrale, le ministère porte un vif intérêt quant à l’exécution du 
transfert de compétence et de l’information auprès des utilisateurs.  
 
À ce titre, lors de l’installation d’un équipement ou d’une fonctionnalité, le titulaire s’assure du niveau de 
formation de l’utilisateur, auquel cas il la dispense, sans surcoût pour l’administration. 
Le titulaire répond également aux demandes d’assistances ponctuelles concernant le fonctionnement des 
matériels et fonctionnalité avec une attention particulière pour les membres du cabinet. 
Le titulaire doit informer l’utilisateur de la bonne exécution des interventions. Ce suivi sera assuré par la 
solution de gestion des tickets d’interventions (Matrix42).  
 

5.4 Documentation à produire ou à mettre à jour 

 
Le prix des opérations décrites ci-après est inclus dans les autres prix du marché. 
 
A compter de la date de début de la prise en charge initiale si le titulaire est entrant sur les prestations ou à 
compter de la notification du marché si le titulaire précédent est reconduit, il est demandé au titulaire du 
présent marché, pour les prestations qu’il réalise sur site en administration centrale, de : 
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• créer le planning des interventions pour l’exploitation et la maintenance préventive ; 
• créer les référentiels (Plan d'adressage-IP / Annuaire / etc.) ; 
• créer les différents états de parc initiaux pour les prestations décrites dans le présent CCTP  et qui 

correspondent aux UO AC3 à AC5 du BPU ; 
• rédiger les modes opératoires, procédures, didacticiels, tutoriels vidéo à la demande ou de la propre 

initiative du titulaire, avec le wiki du ministère ;  
• récupérer auprès du ministère tous les comptes et mots de passe dans le KEEPASS du ministère ; 
• créer un sommaire documenté de tous les documents électroniques (Mode 

opératoire/Procédure/référentiel/ wiki/sauvegarde/etc.). 
 
Le titulaire communique donc au maximum 1 mois après la date précisée ci-dessus qui correspond à son cas 
de figure les éléments cités ci-dessus au contact désigné du ministère lors de la réunion de lancement du 
marché. Cette livraison s’effectue : 

• si le titulaire est entrant sur le marché dans le cadre de la prise en charge initiale du marché ; elle 
accompagne celle du bilan de prise en charge. 

• si le titulaire est le même que sur le précédent marché, lors d’une réunion de suivi. 
 
A défaut de respecter la présentation de ces éléments au ministère dans les délais impartis, le titulaire 
encourt les pénalités précisées dans le CCAP du marché. 
 
Le titulaire maintient à jour l’ensemble de la documentation technique et utilisateurs. 
À ce titre, il doit notamment :  

• mettre à jour les référentiels (Plan d'adressage-IP / Annuaire / etc.) ; 
• tenir  à jour les différents états de parc réalisés initialement pour les prestations décrites dans le 

présent CCTP et correspondantes aux UO AC3 à AC5 ; 
• mettre à jour les modes opératoires, procédures, didacticiels, tutoriels vidéo) à la demande ou de la 

propre initiative du titulaire, selon également les retex d’incidents  signalés en réunion de suivi, avec 
le wiki du ministère ; 

• tenir à jour la liste des comptes et mots de passe dans le KEEPASS du ministère ; 
• tenir à jour le sommaire documenté de tous les documents électroniques (Mode 

opératoire/Procédure/référentiel/ wiki/sauvegarde/etc.). 
 
Le coût des créations et mises à jour énoncées ci-dessus est compris dans les prix du marché et ne donne lieu 
à aucune rémunération supplémentaire.  
 
Le ministère est particulièrement attentif à la tenue de la documentation. Aussi, un point trimestriel entre le 
ministère et le titulaire est organisé afin de suivre la tenue de la documentation. Si durant ce point, ou à tout 
autre moment entre 2 points trimestriels, le ministère constate que des documents ne sont pas à jour, le 
titulaire dispose d’un délai de 10 jours ouvrés pour les mettre à jour. Si les documents ne sont pas transmis 
à l’issue de ce délai, les pénalités prévues au CCAP s’appliquent.  
 

5.5 Gestion des déchets et des produits défectueux/obsolètes 

 
Le titulaire a l’obligation de restituer le lieu de son intervention ou des travaux qu’il a réalisé dans un état de 
propreté irréprochable, donc exempt de déchets liés à ses prestations. 
En l’absence de respect de ses obligations, il encourt les pénalités prévues au CCAP. 
 
Le titulaire à l’obligation d’intégrer les produits défectueux et obsolètes de téléphonie fixe dans une filière 
de recyclage adaptée. A ce titre, il conserve les bordereaux de remise de matériel dans ces filières et les 
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fournit sans délai au ministère dès que celui-ci les demande. 
En l’absence de respect de cette obligation, il encourt les pénalités prévues au CCAP. 
 

Article 6 PRESTATIONS 

6.1 Prestations pour l’administration centrale 

 
6.1.1. Supervision des interventions techniques 
Le titulaire assure la supervision technique au sens large des opérations réalisées par son équipe dédiée sur 
site de techniciens d’intervention. Le titulaire délègue cette fonction à un collaborateur spécifiquement et 
constamment présent sur site, à savoir le RO ou ROC (responsable opérationnel - de compte) dont les tâches 
de supervision de l’équipe sur site, d’organisation opérationnelle et de contrôle de la qualité des prestations 
sont précisées dans le CCAP. 

UO au BPU :  AC1 

 

6.1.2. Prise en charge initiale 
Cette prestation concerne la prise en charge du marché par le titulaire du marché durant la période de 
présence à la fois de ses équipes et de celles de l’ancien titulaire. Elle a pour but de rendre le prestataire 
autonome pour l’exécution des autres prestations demandées. Elle consiste globalement en la prise de 
connaissance de l’ensemble des éléments utiles pour réaliser ses tâches et la production de certains livrables. 
 
La phase de prise en charge initiale débute après notification du marché et les tâches en sont précisées lors 
de la réunion de lancement, détaillée à l’article 9.2.3 du CCAP. 

Durant cette phase, le titulaire du marché doit : 
• Prendre connaissance de la documentation existante sur l’environnement technique du ministère 

qui est gérée au niveau de l’administration centrale pour elle-même, pour les DRAC et pour les SCN 
(selon la documentation disponible) et assurer sa mise en conformité ; 

• Prendre connaissance de l’architecture technique des équipements du ministère, en administration 
centrale, dans les DRAC et dans les SCN ; 

• Confirmer/affiner le périmètre des prestations ; 
• Prendre connaissance de l’organisation de l’équipe du titulaire précédent ; 
• Réaliser le déploiement de son équipe dédiée sur site, validée en réunion de lancement ; 
• Entrer en contact avec les DRAC et SCN pour présenter les équipes et prestations réalisables ; En 

DRAC avec les responsables informatiques (RI) et en SCN avec les correspondants informatiques, 
dont la liste sera fournie lors de la réunion de lancement du marché ; la liste est évolutive selon les 
entrées-sorties des RI du ministère. 

• Finaliser le plan d’assurance sécurité (PAS) proposé à l’appui de son offre, et revu avec le ministère 
lors de cette phase de prise en charge ; 

• Documenter et ajuster les procédures et livrables, tels qu’ils sont exigés en 6.1.6 du présent CCTP. 

Cette phase se termine par la rédaction, par le titulaire, d’un bilan de prise en charge qui présente l’état des 
tâches réalisées avec l’ensemble des pièces annexes utiles. Ce bilan est transmis au ministère au plus tard 1 
mois après la notification du marché, avec les documents spécifiques aux prestations réalisées en 
administration centrale par l’équipe dédiée et demandés en 6.1.6 du présent CCTP. 

Si nécessaire, une réunion de fin de prise en charge est organisée pour la transmission des livrables. 

UO au BPU : AC2 
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6.1.3. Exploitation/maintenance des installations téléphoniques et du réseau local 
 
Pour cette prestation la certification Alcatel Business Partner est requise pour le titulaire du marché, qui 
devra, à chaque date anniversaire du marché, envoyer la preuve de sa certification. 
 
Au titre de cette prestation, le titulaire du marché assure, par l’intermédiaire de son équipe dédiée sur site, 
les jours et heures ouvrés l’exploitation et la maintenance préventive et curative des installations 
téléphoniques et du réseau local sur les sites d’administration centrale selon les niveaux d’intervention 
suivants : 
 

• pour la téléphonie : niveaux 1 à 3 ; 
• pour le réseau : niveaux 1 à 2, faire l’interface avec le centre d’exploitation réseaux (CER) qui assure 

le niveau 3. 
 
Les prestations sont réalisées tant à distance depuis les locaux attribués par le ministère à l’équipe du titulaire 
que sur site dans les proportions estimatives présentées dans les indicateurs estimatifs de volumétrie (article 
8 du présent CCTP). 
 
UO au BPU : AC3 
 
Le détail des prestations est précisé ci-dessous. 
 

6.1.3.1  Exploitation des installations téléphoniques et du réseau local 
 

Les principales prestations d’exploitation des installations téléphoniques portent sur : 
 

• Les IPBX ; 
• Les serveurs associés ; 
• Les postes téléphoniques ; 
• Les postes Opérateurs (Standard) ; 
• Les systèmes d'alimentation électriques ; 
• Les lignes directes analogiques (ou équivalent - fin RTC), un parc de 50 lignes ; 
• Les lignes sécurisées Interministérielles, soit un parc d’environ 10 lignes (Ou équivalent) ; 
• L’administration des commutateurs d’étage (de niveau 1 : Brassage, déclaration de Vlan, sauvegarde 

et restauration, changement d’équipement) ; 
• La supervision, qui est assurée par l’outil « Service Pilot » ; 
• etc. 

 
Elles consistent principalement en : 
 

• La mise en place et l’essai des terminaux téléphoniques et péri téléphoniques ; 
• La mise à disposition sur les postes téléphoniques des fonctionnalités disponibles ; 
• Le paramétrage décidé par le centre de l’exploitation et de la téléphonie ; 
• La mise à jour du plan de numérotation ; 
• La mise à jour des tarifs opérateurs (Serveur de taxation Cogis) ; 
• La mise à jour de l’annuaire ; 
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• Les modifications de faisceaux ; 
• La mise en place de musiques de patience ; 
• Le maquettage de fonctionnalités avant mise en production ; 
• La création de rapports à la demande ; 
• La gestion du stock de postes téléphoniques et péritéléphonie ; 
• Le suivi du stock des consommables nécessaires à l’exécution des prestations d’exploitation et de 

maintenance (étiros, câbles, conjoncteurs, etc.) ; 
• L’installation des correctifs, mises à jour, évolutions après accord de l'administration ; 
• L’escalade auprès du support constructeur en cas de difficultés ; 
• Le raccordement des équipements téléphoniques, côtés système et utilisateur ; 
• Le passage de câbles téléphoniques de faible capacité ; 
• Le nettoyage des locaux suite à une intervention ; 
• L’acheminement de lignes ou liaisons opérateurs dans les locaux de l’administration ; 
• L’administration des commutateurs d’étage (de niveau 1 : Brassage, déclaration de Vlan, sauvegarde 

et restauration, changement d’équipement) ; 
• La gestion du stock des équipements réseau (Commutateurs) sur les sites concernés.  

 
Pour des raisons de sécurité, l'usage de la télémaintenance est proscrit. 

6.1.3.2  Maintenance préventive 
La maintenance préventive a pour but de prévenir toute cause connue susceptible de générer des anomalies 
et dysfonctionnements à court et moyen terme. À ce titre, le titulaire doit notamment :  

 
• Contrôler 2 fois par an le bon fonctionnement des organes redondants (alimentation, PCS, Appliance, 

etc.) ; 
• Contrôler 2 fois par an, entretenir, échanger les batteries en tant que de besoin (la fourniture ne fait 

pas partie du marché) ; 
• Contrôler 2 fois par an les chargeurs (tensions source, équilibrage) ; 
• Contrôler 2 fois par an les onduleurs avec test d’autonomie ; 
• Contrôler 2 fois par an les alarmes et leur transmission ; 
• Sauvegarder 2 fois par an les systèmes, serveurs et équipements (toutes données liées à 

l'exploitation) ; 
• Superviser les accès opérateurs et les liens inter sites et signaler toute anomalie constatée ; 
• Contrôler le bon fonctionnement des climatiseurs et signaler toute anomalie constatée ; 
• Informer l’administration des correctifs, mises à jour, évolutions disponibles ; 
• Effectuer les interventions ponctuelles de réaménagements de locaux (moins de 15 postes). 

Le ministère a souscrit un contrat longue durée Alcatel (SPS) de 3 ans valable jusqu’au 30/09/2027, ce qui 
doit être pris en considération par le titulaire.  

 
Ces opérations périodiques font l’objet d’un planning défini en début de marché conjointement et revu 
éventuellement lors des réunions de suivi. Ces opérations sont toutes effectuées durant une même période 
de contrôle et donne systématiquement lieu à un rapport unique remis au représentant du ministère. Ce 
rapport doit impérativement être transmis 5 jours ouvrés à compter de la date du contrôle avec le 
représentant du ministère et comprendre a minima les éléments suivants :  

• Date du contrôle ; 
• État du contrôle effectué ; 
• Actions palliatives effectuées ou à effectuer ; 
• Planification des actions en cas de besoin ; 
• Date de résolution. 

Le non-respect des plannings entraîne l’application de pénalités telles que définies dans le CCAP. 
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6.1.3.3  Maintenance curative  
Au titre de cette prestation, le titulaire du marché est l’interlocuteur privilégié : 
 

• Des opérateurs de télécommunication fournisseurs des accès raccordés aux installations ;  
• Du CET ; 
• Du CER ; 
• De l'opérateur du réseau voix/données si nécessaire ; 
• Du cabinet du ministre suivant les modalités d’interventions spécifiques dictées par le CET et pour 

répondre de manière privilégiée aux demandes ; 
• Du centre d’assistance informatique et téléphonie du ministère, dénommé AIT_1010, pour la prise 

en charge des incidents et des demandes ; 
• Auprès des utilisateurs du ministère de la Culture. 

 
Dans ce cadre, le titulaire prend en charge : 

• Tout dysfonctionnement ou panne intervenant sur l’ensemble du périmètre ; 
• La gestion des matériels à réparer ; 
• Le nettoyage et le reconditionnement des équipements rejoignant le stock de maintenance ; 
• La maintenance de l’ensemble des serveurs virtuels (VM) de l’infra téléphonie, voire annexe 

« serveurs VM de l’infra téléphonique ». 
 
Pour les postes téléphoniques, le ministère dispose d’un stock de maintenance. Tout poste en panne est soit 
réparé sur place par le titulaire, soit échangé avec un poste du stock de maintenance. Le poste récupéré est 
ensuite remis en état de fonctionnement et réintégré dans le stock. S’il est déclaré irréparable et n’est plus 
sous garantie, il est mis au rebut. 
 
Le ministère dispose de marchés de maintenance pour l’ensemble des équipements de ToIP et réseau. De ce 
fait, le titulaire réalise autant que possible et uniquement la gestion des réparations de ces équipements, 
tout en garantissant la disponibilité des systèmes. 
 
Le suivi des réparations et la gestion du stock des éléments est effectué par les techniciens du titulaire dans 
l’outil de gestion interne GLPI, qui est revu par le responsable du CET. Si des matériels sont sous garantie, 
ceux-ci sont envoyés par le titulaire au fournisseur ; le titulaire se charge ensuite de la gestion du retour de 
ces matériels et du test de bon fonctionnement. 
 
Le suivi des incidents et des sollicitations doit s’intégrer dans le processus mis en place par le ministère, qui 
s’appuie actuellement sur un centre d’appels externalisé et un outil de suivi interne. En cas d’évolution de ce 
mode de fonctionnement ou des outils utilisés, le titulaire doit s’adapter aux nouvelles procédures, sans 
surcoût pour le ministère. 
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6.1.3.4  Garantie de temps de rétablissement (GTR) 
Les dérangements, identifiés par les utilisateurs (Ouverture d’un Ticket) ou par les techniciens locaux dans le 
cadre des prestations d’exploitation/maintenance, doivent donner lieu à une résolution par le titulaire dans 
les temps de rétablissement maximaux (GTR max) précisés dans le tableau suivant. 

TYPOLOGIE DES DERANGEMENTS ET PANNES GTR MAX TOLEREE EN 
HEURES ET JOURS 
OUVRES 

GTR MAX TOLEREE EN 
HEURES ET JOURS NON 
OUVRES (avant 8h30 et 
après 18h30 /Weekend et 
jours fériés) 

 

Dérangement ou panne d’un poste 
téléphonique du Cabinet (programmation 
défaillante)  

 

1 heure maximum    

 

à compter du signalement 

1 heure maximum 

 

Le délai est comptabilisé à 
compter de la 1ère heure 
ouvrée suivante 1 

 

 

Panne partielle ou totale d’un serveur IPBX ou 
d’un commutateur réseau local  

 

1 heure maximum   

 

à compter du signalement 

4 heures maximum 

 

à compter du signalement 

Dérangement ou panne d’un poste 
téléphonique hors poste du Cabinet affectant 
tout ou partie des fonctionnalités définies 
dans l’autocommutateur  

 

 

2 heures maximum 

  

à compter du signalement 

2 heures maximum 

 

à compter de la reprise du 
jour et de l'heure ouvrés 
suivants 

 

Dérangement ou panne sur les serveurs 
péritéléphonie ou les postes opérateurs 

 

 

4 heures maximum 

 

à compter du signalement 

Si le ministère réinternalise 
une prestation de standard 
téléphonique notamment 
pour les jours et heures non 
ouvrés, le délai est de 4 
heures maximum 

Le signalement se fera avec l’outil Matrix42 (Ouverture d’un ticket par les utilisateurs) ou, s’il a lieu durant 
les heures non ouvrées par le BSG (Bureau des Services Généraux) dans le cadre des prestations en dehors 
des jours et heures ouvrés. 
 
Pour les signalements effectués hors jours et heures ouvrés, les interventions seront commandées dans le 
cadre des prestations techniques ponctuelles typée dépannage hors jours et heures ouvrées.  
Pour les signalements effectués en heures et jours ouvrés, les interventions seront réalisées par l’équipe 
dédiée du titulaire dans le cadre de la prestation AC3 du BPU. 
 
Le non-respect des délais garantis entraîne l’application de pénalités telles que définies dans le CCAP. 

 
1 Exemple, un incident signalé le samedi matin sera pris en charge à partir du lundi matin et résolu à 9h30 maximum. 
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6.1.4. Préparation, de support de terminaux mobiles intégrés à une solution MDM 

Les prestations consistent à : 
• Assurer le support de niveau 1 venant en escalade du support téléphonique assuré par un centre 

d'appels ; 
• Suivre les demandes d’attribution qui ont été validées par le ministère ; 
• Suivre les mouvements de personnel en liaison avec les services généraux ; 
• Préparer les documents (en version papier ou électronique) liés à l'attribution des terminaux ; 
• Configurer les équipements en fonction du paramétrage défini par le CET et remettre les matériels 

directement au destinataire ; 
• Aider à la résolution d’incidents de la configuration messagerie de la flotte, si nécessaire avec l’aide 

du support niveau 2 du Bureau des services d’exploitation de la SNUM (équipe système du ministère 
de la culture et de la communication), y compris en DRAC avec l’interlocuteur unique qui est le RI ; 

• Faire l’interface avec l’opérateur (SAV, changement d’options, portabilité, cession, commande, etc.) ; 
• Suivre la maintenance du parc SAV ; 
• Assurer la gestion du stock des équipements mobiles ; 
• Assurer l’administration de niveau 1 de la solution MDM (Mobile Iron), avec les utilisateurs, y compris 

en DRAC avec un interlocuteur unique le RI ; 
• Aider à la résolution d’incidents de la sécurité (MDM), si nécessaire avec l’aide du support niveau 2 

du titulaire du MDM, y compris en DRAC avec un interlocuteur unique le RI ; 
• Faire l’interface avec le titulaire du MDM pour le niveau 2 (SAV, déclaration d’incident pour 

smartphone, tablette / serveur core et sentry, etc.) ; 
• Faire l’interface avec le Bureau des services d’exploitation de la SNUM niveau 2 (équipe système du 

ministère de la culture et de la communication), pour les serveurs sur VM Culture ; 
• Faire l’interface avec le centre d’exploitation réseaux niveau 2, pour la partie filtrage, etc. ; 
• Assurer l’administration de niveau 1 de la solution Indoor, avec les utilisateurs ; 
• Aider à la résolution d’incidents de la solution Indoor, si nécessaire avec l’aide du support niveau 2 

du titulaire de la solution Indoor ; 
• Faire l’interface avec le titulaire de la solution Indoor pour le niveau 2 (SAV, déclaration d’incidents, 

etc.) ; 
• Réaliser des documents utilisateurs simples ; 
• Proposer des axes d’amélioration. 

 

Les prestations sont réalisées tant à distance depuis les locaux attribués par le ministère à l’équipe du titulaire 
que sur site dans les proportions estimatives présentées dans les indicateurs estimatifs de volumétrie (article 
8 du présent CCTP). 
 
UO au BPU : AC4 
 
 

6.1.5. Assistance technique de la visioconférence 

Les prestations à réaliser sont les suivantes : 
• Support Niv1 : Gestion des tickets et Intervention : premier diagnostic support niveau 1 (Check des 

équipements, tests des appels, test image son et réseau, etc), avec les utilisateurs y compris avec 
l’ait1010 et le bureau des services aux utilisateurs ; 

• Support Niv2 : Faire l’interface avec le centre d’exploitation réseaux niveau 2, pour la résolution 
d’incident sur les codecs et sur l’infrastructure VISIO ; 
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• Test Hebdomadaire : Vérification des équipements et de l’état des salles des sites Bons Enfants et 
Valois avec un test visio appel Interne et externe (Bon fonctionnement) estimé à 10 minutes par salle 
(déplacement compris) ; 

• Aide aux utilisateurs : Assurer le transfert de compétences aux utilisateurs et au bureau des services, 
aux utilisateurs, en cas de besoin. 

Les prestations sont réalisées tant à distance depuis les locaux attribués par le ministère à l’équipe du titulaire 
que sur site dans les proportions estimatives présentées dans les indicateurs estimatifs de volumétrie (article 
8 du présent CCTP). 
 
UO au BPU : AC5 
 

6.1.6. Assistance technique sur les infrastructures réseau 

Les prestations à réaliser sont les suivantes : 
• Support Niv1 : Gestion des tickets et Intervention : support niveau 1 (Check des équipements, test 

de fonctionnement, outil de supervision) avec les utilisateurs y compris avec l’ait1010 et le bureau 
des services aux utilisateurs ; 

• Support Niv2 : Faire l’interface avec le centre d’exploitation réseaux niveau 2 (CER), pour la résolution 
d’incident ; 

• Test Mensuel : Vérification du bon fonctionnement des équipements et de l’état des salles des sites 
Bons Enfants et Valois avec un test d’utilisation ; 

• Aide aux utilisateurs : Assurer le transfert de compétence aux utilisateurs et au bureau des services, 
aux utilisateurs, en cas de besoin. 

 
L’infrastructure wifi est présentée dans l’Annexes « Wifi ». 
 
Les prestations sont réalisées tant à distance depuis les locaux attribués par le ministère à l’équipe du titulaire 
que sur site dans les proportions estimatives présentées dans les indicateurs estimatifs de volumétrie (article 
8 du présent CCTP). 
 
UO du BPU : AC6 
 
 
6.1.7. Les prestations ponctuelles ou, en dehors des jours et heures ouvrés, de dépannage  
 
Ces prestations représentent l’ensemble des interventions techniques, imprévues ou ponctuelles, sur les 
sites d’administration centrale ; elles ne sont pas assurées par l’équipe dédiée sur site et répondent à un 
besoin supplémentaire et/ou d’appui et/ou de renfort, en complément de l’activité de l’équipe dédiée ou 
pour le dépannage en dehors des jours et heures ouvrés. 
 
Les prestations peuvent se dérouler les jours et heures ouvrés mais peuvent aussi être réalisées en dehors 
de ces horaires selon les circonstances et les besoins du ministère. 
 
La typologie des situations de recours est la suivante : 
 

• L’exécution opérationnel de projets de migration ou de déploiement ; 
• Des interventions techniques de dépannage en dehors des jours et horaires ouvrés ; 
• Des opérations sans complexité liées aux réaménagements de locaux, déménagements de site avec 

dépose et/ou pose de nouveau matériel ou encore installation de nouveaux sites) ; 
• Des opérations moyennement complexes à complexes liées à des interventions sur l’infrastructure. 
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En fonction de la technicité des prestations, le titulaire met à disposition les profils plus ou moins qualifiés 
nécessaires à obtenir le résultat attendu, techniciens et/ou ingénieurs. 
 
Le titulaire justifie de l’intervention d’un ingénieur plutôt que d’un technicien pour toutes les opérations de 
dépannage non programmées, notamment en dehors des jours et heures ouvrés. 
 
Dès lors que les prestations sont programmables dans le temps, les propositions du titulaire en termes de 
profils nécessaires (type et nombre) et de durée d’intervention sont discutées avec le ministère et soumis à 
la validation du ministère en amont de la réalisation des prestations. 
 
Les techniciens et ingénieurs mis à disposition par le titulaire pour exécuter les prestations disposent des 
certifications adaptées à chaque prestation qu’ils réalisent. 
 
Les prix incluent les équipements et outils de travail, les frais de transport, de repas et la production des 
rapports d’intervention (pour les travaux de dépannage). 
 
 
Précisions relatives aux prestations de dépannage et d’assistance à réaliser en dehors des jours et heures 
ouvrés 
Le titulaire assure un service technique en dehors des jours et heures ouvrés (en dehors de la plage horaire 
8h30-18h30, de lundi à vendredi) uniquement pour les prestations d’exploitation et maintenance des 
installations téléphoniques et réseau local. 
 
Aussi, toute demande d’intervention en dehors des heures et jours ouvrés est prise en charge sur le numéro 
d’astreinte du titulaire communiqué en début de marché lors de la réunion de lancement. La demande 
d’intervention est réalisée par le poste de sécurité ou par le Bureau des Services Généraux. La demande est 
matérialisée et tracée via une main courante.  
Dans ce cas, le poste de sécurité est habilité à prêter les clés des différents sites sur présentation du justificatif 
d’appartenance à la société. Le personnel doit alors : 

• Respecter les règles de sécurité du ministère de la culture ; 
• Réaliser les prestations conformément à la qualité et aux méthodes attendues et indiquées par le 

ministère. 
 
Le personnel du titulaire intervenu pour un dépannage fournit un rapport d’intervention qui contient 
notamment : 

• La date et les heures d’intervention ; 
• Le motif ; 
• Les éventuelles recommandations à la suite de l’intervention. 

 
Les UO du BPU qui concernent les prestations sont les A7 à A24. 
Elles sont différenciées : 

• par type d’infrastructure visée pour les opérations standards, réseau ou téléphonie ; 
• par niveau de complexité ; standard ou complexe en rapport avec le profil qui intervient, soit un 

technicien soit un ingénieur ; 
• par durée d’intervention et par durée totale au-delà de 1 jour d’intervention pour certaines 

prestations ; 
• par jour et plage horaire d’intervention ; soit les jours et horaires ouvrés soit les jours et horaires 

non-ouvrés. 
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6.1.8. Conseil, études et pilotage de travaux et d’évolution sur l’infrastructure téléphonique et réseau 
 

La prestation consiste à fournir dans un cadre élargi des prestations de conseil, d’étude et de pilotage sur des 
évolutions et travaux envisagés des infrastructures téléphoniques et réseau en administration centrale, DRAC 
ou SCN. 

Le prestataire devra jouer un rôle de conseil auprès des entités concernées, qu’il soit technique ou 
fonctionnel.  

La prestation débute par un cahier des charges rédigé par le ministère et transmis au titulaire.  

Le mémoire technique du titulaire, fourni en retour, précise : 
• Les spécifications techniques détaillées optimisées et retravaillées (objectifs, méthodes, normes, 

etc.) ; 
• Un planning prévisionnel avec les étapes d'exécution, les délais, et les livrables attendus ; 
• les plans et schémas techniques d'implantation du réseau, des emplacements des équipements, du 

câblages, etc. ; 
• un document avec les profils à mobiliser pour les différentes unités d’œuvre et sur quelle(s) durée(s). 
 

Le titulaire s’entretient en tant que de besoin avec le ministère pour préparer ces éléments. 
Il fournit ces livrables au maximum 10 jours ouvrés à compter de la réception du cahier des charges du 
ministère.  Le ministère se prononce sur la validation des documents une fois leur contenu ajusté, 
notamment le planning prévisionnel et les moyens humains engagés.  
 
Les UO du BPU qui concernent les prestations sont les AC25 et AC26. 
La réalisation des travaux d’extension réseau ou téléphonie s’appuie ensuite sur l’utilisation des unités 
d’œuvre couvrant les besoins de réalisation d’extension téléphonique et réseau de la prestation présentées 
ci-après. 
 
6.1.9. Réalisation d’extension téléphonique et réseau 
La prestation consiste en la réalisation de travaux pouvant intervenir dans le cadre d’une réalisation 
d’extension téléphonique et réseau. 
Le périmètre couvert comprend l’infrastructure téléphonique mais également le réseau et la reprise des 
locaux techniques d’étage. 
 
Les travaux préalables d’étude du projet sont pris en charge au titre des prestations de conseil, études et 
pilotage du titulaire précisées à l’article 6.1.8 du présent CCTP. A ce titre, le titulaire dispose d’un planning 
prévisionnel et soumet à la validation du ministère une date qui marquera le départ des travaux. 
 
En fonction de la technicité des prestations, le titulaire met à disposition les profils plus ou moins qualifiés 
nécessaires à obtenir le résultat attendu, techniciens et/ou ingénieurs. Les techniciens et ingénieurs mis à 
disposition par le titulaire disposent des certifications adaptées à chaque prestation qu’ils réalisent. 
 
Les propositions du titulaire tant techniques qu’en termes de profils nécessaires (type et nombre) et de durée 
d’intervention sont discutées avec le ministère et soumis à la validation du ministère en amont de la 
réalisation des prestations. 
 
Le titulaire est responsable de la mise en œuvre des matériels nécessaires à chaque extension réalisée. 
 
Les travaux réalisés ont pour but de garantir une couverture optimale des locaux concernés, en conformité 
avec les standards techniques et réglementaires en vigueur et les infrastructures existantes ou envisagées 
par le ministère. 
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Tous les points de raccordement doivent être protégés, étiquetés et facilement accessibles pour des 
opérations de maintenance ultérieures. 
Les infrastructures doivent intégrer des mécanismes de sécurité conformes aux exigences exprimées par le 
ministère. 
Avant la réception des travaux, le titulaire devra réaliser une série de tests de validation, comprenant des 
tests de débit, de connectivité, de latence et de qualité de service pour les flux de données et de téléphonie. 
Un rapport de validation devra être transmis au ministère. 
Tous les câblages devront être certifiés avec des mesures précises et détaillées (tests de continuité, mesure 
de la perte de signal, etc.). 
 
Documentation technique 
À l’issue des travaux, le titulaire devra fournir une documentation technique complète comprenant : 

• Plans détaillés des installations et du câblage ; 
• Guide de maintenance et de support des systèmes installés. 

 
Les UO du BPU qui concernent les prestations sont les suivantes : AC27 à AC34. 
 
Les prix incluent la production des livrables, les frais de transport et les repas. 
 
6.1.10. Fourniture des consommables et matériels pour les interventions et travaux sur site 
 
Dans le cadre des interventions et des travaux réalisés sur site, le titulaire fournit l'ensemble des 
consommables et matériels nécessaires à l’exécution des prestations tels que : câbles, goulottes, jarretières, 
étiro, dédoubleurs, quadrupleurs, cordons, boites de raccordement, scotchlok, etc., …). 
Les devis présentant les consommables et matériels nécessaires ainsi que les quantités adaptées aux travaux 
à réaliser sont établis préalablement à la réalisation des prestations et présentés au ministère. Les 
consommables et matériels sont devisés aux prix unitaires pratiqués par les fournisseurs du titulaire. Le 
titulaire indique par ailleurs dans une rubrique supplémentaire du devis le montant total qu’il compte 
facturer pour l’ensemble, calculé à l’aide du « coefficient multiplicateur K sur prix unitaires HT des 
consommables et matériels fournis pour travaux d’extension » qu’il a indiqué dans le BPU. Le pourcentage 
K-1 correspond au des frais de gestion que le titulaire applique par rapport aux prix pratiqués par ses 
fournisseurs. 
Le titulaire ne peut inclure dans ses consommables et matériels les équipements et outils de travail que ces 
équipes utilisent elles-mêmes et dont les coûts sont à sa charge. 
Le ministère se réserve le droit de demander spécifiquement pour ces consommables et matériels la 
fourniture des devis/factures des fournisseurs du titulaire pour la justification des montants devisés. 
 
Elément du BPU en rapport avec cette rubrique : le coefficient K. 
 
6.1.11.  Transfert du marché  

En fin d’exécution, le ministère publie un nouvel appel d’offres. Si le titulaire du nouveau marché n’est pas 
celui du présent marché, le ministère commande la prestation de transfert du marché. 

Elle a pour objet de permettre le transfert des compétences techniques et fonctionnelles vers le nouveau 
titulaire. A ce titre, afin d’assurer la prise de connaissance du nouveau titulaire, la reprise sans rupture des 
activités assurées par le titulaire du présent marché, et de permettre au nouveau titulaire d’être autonome 
sur les prestations à prendre en charge, les deux titulaires sont présents simultanément pendant une période 
convenue conjointement entre le ministère et les titulaires. 
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Cette prestation se déroule en 3 phases qui sont décrites ci-dessous. 

6.1.11.1  Préparation 

Durée : approximativement 15 jours 

Le titulaire doit mettre à jour les documents nécessaires à la continuité de l’activité sur l’ensemble des 
prestations et en remettre la totalité au nouveau titulaire (procédures, documentations techniques, suivis 
(stocks), incidents en cours…). 

Le titulaire doit également fournir des données précises sur la volumétrie de ces interventions en DRAC, DAC 
et SCN, de sorte à pouvoir identifier :  

• l’entité concernée ; 
• le nombre de sollicitations ; 
• la nature de l’intervention en réponse (sur place ou à distance). 

Il doit également former l’équipe du nouveau titulaire aux spécificités techniques et fonctionnelles, aux 
méthodes ainsi qu’aux procédures et outils associés. 

Cette étape doit permettre au nouveau titulaire de comprendre l’environnement technique et 
organisationnel du ministère.  

6.1.11.2  Fonctionnement en double 

Durée : approximativement 15 jours 

Pendant cette période, le titulaire doit assurer un transfert de compétences aux techniciens titulaires du 
nouveau marché sur l’ensemble des prestations. 
Cette étape constitue une période transitoire qui prépare le transfert de responsabilités de l’équipe du 
titulaire vers la nouvelle équipe. Elle a pour objectif de rendre la nouvelle équipe opérationnelle sur la gestion 
de l’ensemble des prestations et des processus. 

Le titulaire met à disposition du ministère et du nouveau titulaire, dans les locaux du ministère, les ressources 
compétentes pour assister la nouvelle équipe dans la prise en charge des prestations. 

Le prestataire prolonge la mise à disposition de tout ou partie de ses ressources si le ministère en fait la 
demande dans les délais convenus contractuellement. 

6.1.11.3  Bascule 

Durée : approximativement 1 mois 

La bascule correspond au transfert de responsabilité du titulaire vers le nouveau titulaire. Elle ne sera 
effective qu’après : 

• 1. vérification de la mise à jour et de la complétude de l’ensemble des livrables ; 
• 2. réception de l’ensemble des prestations d’assistance et de formation. 

 

L’UO du BPU qui concerne cette prestation est l’UO AC35. 
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6.2 Prestations en téléphonie pour les DRAC, DAC, SCN et services centraux distants (CNMN et CNP) 

 

Le titulaire opère une exploitation et maintenance sur site et/ou à distance des niveaux 1 à 3 pour les 
infrastructures de téléphonie uniquement. 

Pour cette prestation, le titulaire intervient sur du matériel produit par différents constructeurs.  
 

6.2.1. Evaluation des infrastructures téléphonie d’une DRAC ou d’un SCN par un rapport d’audit  

6.2.1.1  Eléments de cadrage 
Cette prestation consiste en une évaluation par le titulaire de l’infrastructure d’une DRAC ou d’un SCN à 
prendre en exploitation et en maintenance. 
Elle a pour but de : 

• Renseigner l’entité visée par l’audit et le ministère sur les infrastructures et leur état, la conformité 
avec les normes, la vérification des performances et l'optimisation des équipements ; 

• Constituer une base de connaissance des infrastructures téléphoniques à la fois pour le RI / COINF et 
pour l’administration centrale du ministère ; 

• D’établir des temps d’intervention techniques annuels qu’ils communiqueront aux entités pour 
l’établissement de leurs commandes en prestations d’exploitation et maintenance préventive ; 

• Rendre le prestataire autonome pour l’exécution des prestations de maintenance.  
 
Elle se base sur la prise de connaissance à distance et sur place des éléments suivants : 

• Prendre connaissance de la documentation existante, s’il y en a, sur l’environnement technique de 
chaque DRAC/DAC et chaque SCN ; 

• Prendre connaissance de l’architecture technique des équipements de l’infrastructure des 
installations téléphoniques de chaque DRAC et chaque SCN ; 

 
Ces prises de connaissance passent à la fois par la collecte à distance de tous les éléments disponibles auprès 
des RI en DRAC et COINF en SCN, mais également par des visites sur chaque site, au moins pour les sites 
principaux de chaque entité. 

6.2.1.2  Le rapport d’audit 
 
Ces travaux débouchent sur un rapport d’audit pour chaque entité (chaque DRAC et chaque SCN) qui se 
présentera de la façon suivante : 
 

 
1 – Une phase descriptive (base de connaissance) avec pour chaque site 

• Nommage de lieux visités et dates après réalisation des visites des principaux sites de chaque entité 
(chaque DRAC et chaque SCN) ; 

• Type de chaque site : administratif, dépôt, monument, … ; 
• Topologie réseau : vue d'ensemble des infrastructures téléphoniques (réseaux filaires et sans fil, 

équipements de transmission, serveurs vocaux, etc.) ; 
• Description du détail des équipements audités (exemple : autocommutateurs, passerelles VoIP, 

câblages et équipements de transmission de données) ; 
• Production de plans ou diagrammes illustrant les infrastructures téléphoniques, leur interconnexion 

avec les réseaux internet et leur fonctionnement global. 
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2 – Des constats et observations 
• Description de l’état des équipements des infrastructures : usure, conformité, vétusté ; 
• Evaluation des capacités des systèmes à gérer la charge actuelle ; 
• Identification des pannes et/ou des points faibles ou des risques potentiels de défaillance ; 
• Identification et évaluation des dispositifs de sécurité (pare-feu, authentifications, sauvegardes, 

protection physique des équipements). 
 

3 – Une évaluation  
• Des faiblesses identifiées tels que le manque de redondance, la saturation des canaux, des 

équipements obsolètes et versions logiciels non supportées ; 
• Des recommandations pour améliorer la performance et la fiabilité (exemple : remplacement 

d'équipements, optimisation du routage, mise à jour logicielle, etc.) ; 
• Des propositions de mise à niveau technologique du type modernisation des infrastructures, 

proposition de migration, VoIP. 
 

6 – Un plan d'action recommandé 
• Liste des actions classées par ordre de priorité (critique, élevé, moyen, faible) ; 
• Evaluation des délais d’exécution pour chaque action corrective ; 
• Evaluation d’une fourchette de coût global pour chaque action ; 
• Description des ressources nécessaires pour chaque action : humaines, matérielles et logistiques. 

 
7 – Une conclusion synthétique 

• Une évaluation générale de l’état des infrastructures. 
• Des recommandations pour garantir une disponibilité continue, une meilleure qualité de service et 

une évolutivité pour les futures demandes. 
• Une présentation des évolutions à anticiper par rapport aux besoins futurs en matière de téléphonie 

et de connectivité internet. 
 

8 – Des annexes 
• Photos et diagrammes : Photos des sites audités, schémas d'architecture télécom. 
• Liste des participants : Identité des auditeurs et des responsables sur site. 

 

Le titulaire dispose d’un mois à compter de la demande émise par une DRAC ou un SCN pour remettre son 
rapport à cette entité avec une copie envoyée simultanément au correspondant désigné en administration 
centrale qui se prononce quant à la validation du document. 

L’UO qui concerne cette prestation est la DSCC01. 

 

6.2.2. Exploitation et maintenance préventive 

6.2.2.1  Exploitation des installations téléphoniques 
 
Les principales prestations d’exploitation sont réalisées sur les installations téléphoniques suivantes : 

• Les IPBX ; 
• Les serveurs associés ; 
• Les postes téléphoniques ; 
• Les postes Opérateurs (Standard) ; 
• Les systèmes d'alimentation électriques ; 
• Les lignes directes analogiques (ou équivalent - fin RTC) ; 
• Etc. 
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Elles consistent principalement en : 

• La mise en place et l’essai des terminaux téléphoniques et péri téléphoniques ; 
• La mise à disposition sur les postes téléphoniques des fonctionnalités disponibles ; 
• Le paramétrage décidé par le RI / COINF ; 
• La mise à jour du plan de numérotation ; 
• La mise à jour des tarifs opérateurs ; 
• La mise à jour de l’annuaire ; 
• Les modifications de faisceaux ; 
• La mise en place de musiques de patience ; 
• Le maquettage de fonctionnalités avant mise en production ; 
• La création de rapports à la demande ; 
• L’installation des correctifs, mises à jour, évolutions après accord de l'administration ; 
• L’escalade auprès du support constructeur en cas de difficultés ; 
• Le raccordement des équipements téléphoniques, côtés système et utilisateur ; 
• Le passage de câbles téléphoniques de faible capacité ; 
• Le nettoyage des locaux suite à intervention ; 
• L’acheminement de lignes ou liaisons opérateurs dans les locaux de l’administration. 

 
Au sortir de chaque visite pour la réalisation des prestations, le titulaire produit un rapport d’intervention 
qu’il consigne dans son outil de gestion de tickets. Ce document vient alimenter la base de connaissance mais 
permet également de justifier de la réalisation des prestations. Le titulaire se doit de pouvoir fournir chaque 
rapport d’intervention sur demande du ministère ou du bénéficiaire sous un délai de 2 jours ouvrés 
maximum. 

6.2.2.2  Maintenance préventive 
La maintenance préventive a pour but de prévenir toute cause connue susceptible de générer des anomalies 
et dysfonctionnements à court et moyen terme. À ce titre, le titulaire doit notamment :  

 
• Contrôler 1 fois par an le bon fonctionnement des organes redondants (alimentation, PCS, Appliance, 

etc.) ; 
• Contrôler 1 fois par an, entretenir, échanger les batteries en tant que de besoin (la fourniture ne fait 

pas partie du marché) ; 
• Contrôler 1 fois par an les chargeurs (tensions source, équilibrage) ; 
• Contrôler 1 fois par an les onduleurs avec test d’autonomie ; 
• Contrôler 1 fois par an les alarmes et leur transmission ; 
• Sauvegarder 1 fois par an les systèmes, serveurs et équipements (toutes données liées à 

l'exploitation) ; 
• Superviser les accès opérateurs et les liens inter sites et signaler toute anomalie constatée ; 
• Contrôler le bon fonctionnement des climatiseurs et signaler toute anomalie constatée ; 
• Informer l’administration des correctifs, mises à jour, évolutions disponibles ; 
• Effectuer les interventions ponctuelles de réaménagements de locaux (moins de 15 postes). 

 
Ces opérations périodiques font l’objet d’un planning défini en début de marché conjointement et revu 
éventuellement lors des réunions de suivi. Ces opérations sont toutes effectuées durant une même période 
de contrôle et donne systématiquement lieu à un rapport unique remis au représentant d’un ministère. 
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Ce rapport doit impérativement être transmis 5 jours ouvrés à compter de la date de contrôle convenue avec 
le représentant du ministère et comprendre a minima les éléments suivants :  
 

• Date du contrôle ; 
• État du contrôle effectué ; 
• Actions palliatives effectuées ou à effectuer ; 
• Planification des actions en cas de besoin ; 
• Date de résolution. 

 
Le non-respect des plannings entraîne l’application de pénalités telles que définies dans le CCAP. 
 
Au sortir de chaque visite pour la réalisation des prestations, le titulaire produit un rapport d’intervention 
qu’il consigne dans son outil de gestion de tickets. Ce document vient alimenter la base de connaissance mais 
permet également de justifier de la réalisation des prestations. Le titulaire se doit de pouvoir fournir chaque 
rapport d’intervention sur demande du ministère ou du bénéficiaire sous un délai de 2 jours ouvrés 
maximum. 
 
6.2.2.3  Pour bénéficier des prestations  
 
Sur la base des préconisations précisées dans le rapport d’audit d’évaluation des besoins de l’entité réalisé 
préalablement par le titulaire, chaque entité bénéficiaire passe commande des prestations récurrentes 
d’exploitation et de maintenance préventive. 
 
L’UO du BPU qui concerne cette prestation d’exploitation et maintenance préventive est la DSCC02. 
 
Les commandes de cette UO incluent également les interventions réalisées à distance par l’intermédiaire 
de l’assistance téléphonique et qui sont cependant très ponctuelles (prix de l’assistance téléphonique inclus 
dans la prestation). 
Au cas où des interventions ponctuelles sur site supplémentaires seraient nécessaires (pour 
accompagnement d’exploitation ou autre), en dehors de toute opération curative, les UO du BPU 
correspondantes sont les suivantes : UO DSCC04, UO DSCC05, UO DSCC08 et UO DSCC09. 
 
 
6.2.3. Maintenance curative 
 

6.2.3.1  Détail des prestations  
 
Au titre de cette prestation, le titulaire du marché est l’interlocuteur privilégié : 

• Des opérateurs de télécommunication fournisseurs des accès raccordés aux installations ;  
• Des RI / CO ; 
• De l'opérateur du réseau voix/données si nécessaire ; 
• Auprès des utilisateurs des DRAC / SCN. 

 
Dans ce cadre, le titulaire prend en charge : 

• Tout dysfonctionnement ou panne intervenant sur l’ensemble du périmètre ; 
• La gestion des matériels à réparer ; 
• La maintenance de l’ensemble des serveurs de l’infra téléphonie. 
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Garantie de temps de rétablissement (GTR) dans le cadre de la maintenance curative 
Les dérangements, identifiés par les RI et COINF (Ouverture d’un Ticket), doivent donner lieu à une résolution 
par le titulaire dans les temps de rétablissement maximaux (GTR max) précisés dans le tableau suivant : 

TYPOLOGIE DES DERANGEMENTS ET PANNES GTR MAX TOLEREE EN 
HEURES ET JOURS OUVRES 

GTR MAX TOLEREE EN HEURES 
ET JOURS NON OUVRES (avant 
8h30 et après 18h30 /Weekend 
et jours fériés) 

 

Dérangement ou panne d’un poste téléphonique 
(programmation défaillante) 

 

 1 jour ouvré    

 

à compter du signalement 

24 heures maximum 

 

Le délai est comptabilisé à 
compter de la 1ère heure ouvrée 
suivante 

 

 
Panne partielle ou totale d’un serveur IPBX 

4 heures maximum 

 
à compter du signalement 

12 heures maximum 

 

à compter du signalement 

 
Dérangement ou panne sur les serveurs 
péritéléphonie ou les postes opérateurs 

 

 

1 journée 

 
à compter du signalement Non concerné 

 
Pour les signalements effectués hors jours et heures ouvrés, les interventions seront commandées dans le 
cadre des prestations techniques ponctuelles typée dépannage hors jours et heures ouvrées. 
Le non-respect des délais garantis entraîne l’application de pénalités telles que définies dans le CCAP. 

6.2.3.2  Pour recourir à la maintenance curative 
 
Les services bénéficiaires entrent en contact avec le titulaire à distance selon les procédures décrites ci-après 
(dans l’article assistance à distance) pour formuler leurs demandes.  
 
L’UO du BPU qui concerne la prestation d’assistance à distance est l’UO DSCC03. Cette UO est 
systématiquement appliquée pour tout ticket de maintenance curative ouvert auprès du titulaire, à raison 
de 1 seule UO prise en compte pour l’ensemble des échanges relatifs à ce ticket. 
 
Attention : la prestation d’assistance à distance est incluse dans le prix de l’UO DSCC02 d’exploitation et de 
maintenance préventive. 
 
Dans le cadre diagnostic à distance, le titulaire propose/réalise la procédure d’intervention la plus adaptée, 
comme précisé dans l’article 6.2.4.1 prise en charge des demandes détaillé ci-dessous : 

• solutionnement/réponse à distance ; 
• intervention sur site. 

En cas d’intervention sur site, d’autres UO du BPU sont prises en compte par le titulaire pour facturer ses 
prestations : choisie(s) selon les cas, entre les UO DSCC04 à UO DSCC11. 
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6.2.4. L’assistance à distance 
 
Le titulaire apporte à une assistance à distance aux bénéficiaires qui le sollicitent dans le cadre de : 

• l’exploitation et la maintenance préventive (demande d’informations et de services) ; 
• la maintenance curative (signalement d’incident pour intervention à distance ou sur site). 

Le titulaire répertorie sous forme d’un dossier/ticket chaque demande d’assistance dans un outil qui permet 
de le/la qualifier, de le/la tracer et de justifier de sa facturation. Le titulaire doit pouvoir mettre à disposition 
du ministère ou du bénéficiaire les éléments relatifs à chaque demande. 

Le support à distance s’effectue à minima par le biais d’une assistance téléphonique. A ce titre le titulaire 
met à disposition des entités un n° d’appel gratuit ou local. 

Le titulaire propose dans le cadre de réponse technique une ou plusieurs méthodes de prises de contact ou 
d’échanges complémentaires au contact téléphonique qu’il met à disposition des bénéficiaires dans le cadre 
du marché pour traiter les mêmes demandes. Ces modes de gestion à distance, y compris leur déploiement, 
n’entraînent pas de coût supplémentaire pour les bénéficiaires. 

6.2.4.1  Prise en charge des demandes par téléphone pour évaluation, réponse à distance et déclenchement 
des interventions physique 
 
Il est demandé que le titulaire respecter le processus d’intervention suivant dans le cadre de la prise en 
charge des demandes par téléphone : 
 
 
Accueil et qualification d’un appel 

• Réception des appels téléphoniques ; Dans ce cadre, il est exigé du titulaire une durée moyenne de 
réponse (DMR) de 80 % d’appels traités en moins de 45 secondes, incluant 60 % d’appels décrochés 
en 20 secondes ou moins.  

• Diagnostic « administratif » : Identification des utilisateurs (Nom, Prénom, entité d’appartenance, 
site, téléphone du correspondant, dépendance avec RI ou COINF) ; 

• Création d’un dossier ; 
• Qualification de la nature du dossier (incident, demande de service, demande d’information, etc.) ; 
• Diagnostic « technique » : Renseignement des dossiers (utilisateurs, diagnostic, priorité, etc.) ; 
• Détection des incidents majeurs, généralisés, récurrents et mise en œuvre des actions correctrices. 

 
Nota bene : il sera demandé au titulaire une vigilance accrue sur la catégorisation correcte des tickets.  
Le candidat détaille dans le CRT sa méthodologie pour veiller à la bonne complétude des tickets enregistrés 
dans son outil. 

 
Choix d’intervention à distance ou routage sur site 

• Selon diagnostic technique : 
• proposition et réalisation d’une intervention à distance, si elle est possible ; clôture du dossier si 

résolution de la demande avec indication d’une action à distance réussie ; 
• routage pour intervention sur site, si intervention à distance non concluante ou nécessité absolue 

d’une intervention sur place. 
 

L’ensemble des informations du dossier/ticket est constitué : 

• intégralement des informations échangées à distance sur le problème a été résolu à distance ; 
• partiellement, par les informations échangées jusqu’au routage de la demande. 
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L’intervention à distance qui solutionne la demande donne lieu à la production d’un rapport d’intervention 
qui vient alimenter la base de connaissance mais permet également de justifier de la réalisation des 
prestations. Le titulaire se doit de pouvoir fournir chaque rapport d’intervention sur demande du ministère 
ou du bénéficiaire sous un délai de 2 jours ouvrés maximum. 

Cette assistance à distance est incluse dans le prix de l’exploitation et de la maintenance préventive. 

 
6.2.5. L’intervention sur site 
 

Sur la base du diagnostic effectué à distance, l’intervention sur site, acceptée par le bénéficiaire, est 
déclenchée. 

Lors du routage effectué après prise en charge de la demande à distance (téléphone, …), le titulaire transmet 
au technicien toutes les informations nécessaires à la réalisation de son intervention sur site : 

• Adresse du site ; 
• Nom et n° de tél. du correspondant local et du RI/COINF de référence ; 
• Problématique ou incident rencontré. 

 
Le technicien se présente sur site et opère l’intervention dans les délais de la GTR. 

Après résolution de la demande par son action, le titulaire produit un rapport d’intervention qu’il consigne 
dans son outil de gestion de tickets. Ce document vient alimenter la base de connaissance mais permet 
également de justifier de la réalisation des prestations. Le titulaire se doit de pouvoir fournir chaque rapport 
d’intervention sur demande du ministère ou du bénéficiaire sous un délai de 2 jours ouvrés maximum. 

Le recours à une intervention sur site en dehors des prestations récurrentes pour l’exploitation et la 
maintenance curative ainsi que pour la maintenance curative est comptabilisé indépendamment de toute 
assistance à distance préalable. 

Le titulaire recourt alors selon les cas à (aux) l’UO adaptée(s) parmi les suivantes : UO DSCC04 à UO DSCC11. 

 

6.2.6. Fourniture des consommables et matériels pour les interventions sur site 
 
Dans le cadre des interventions sur site, le titulaire fournit l'ensemble des consommables et matériels 
nécessaires à l’exécution des prestations tels que : câbles, goulottes, jarretières, étiro, dédoubleurs, 
quadrupleurs, cordons, boites de raccordement, scotchlok, etc., …). 
Les devis présentant les consommables et matériels nécessaires ainsi que les quantités adaptées aux travaux 
à réaliser sont établis préalablement à la réalisation des prestations et présentés au ministère. Les 
consommables et matériels sont devisés aux prix unitaires pratiqués par les fournisseurs du titulaire. Le 
titulaire indique par ailleurs dans une rubrique supplémentaire du devis le montant total qu’il compte 
facturer pour l’ensemble, calculé à l’aide du « coefficient multiplicateur K sur prix unitaires HT des 
consommables et matériels fournis pour travaux d’extension » qu’il a indiqué dans le BPU. Le pourcentage 
K-1 correspond au des frais de gestion que le titulaire applique par rapport aux prix pratiqués par ses 
fournisseurs. 
Le titulaire ne peut inclure dans ses consommables et matériels les équipements et outils de travail que ces 
équipes utilisent elles-mêmes et dont les coûts sont à sa charge. 
Le ministère se réserve le droit de demander spécifiquement pour ces consommables et matériels la 
fourniture des devis/factures des fournisseurs du titulaire pour la justification des montants devisés. 
 
Elément du BPU en rapport avec cette rubrique : le coefficient K. 
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Article 7 TABLEAUX DE BORD TRIMESTRIELS 

 

Le titulaire fournit des tableaux de bord de différentes natures qui sont définis en début de marché, et qui 
indiqueront a minima : 

• La liste trimestrielle des communications internationales par centre de coût et par poste ; 
• La liste trimestrielle des communications vers les numéros spéciaux par centre de coût et par poste ; 
• La liste quotidienne des appels internationaux et audiotel qui permettra de contrôler un éventuel 

piratage des lignes du ministère. Cette liste doit être analysée quotidiennement par le technicien 
titulaire ; 

• Le nombre de prestations de préparation et support de terminaux mobiles. 
 

Ces tableaux devront également détailler les différentes UO ayant été commandées, indiquant a minima :  
• Le nombre d’UO commandées, par date et par catégorie d’UO ; 
• Le montant par commande et le montant total commandé dans le mois, par UO et de façon globale ; 
• La liste des interventions, par date et par site, en indiquant leur objet, niveau de complexité ainsi que 

les nombres et niveaux de compétences des techniciens étant intervenus. 
 
Ces tableaux de bord devront également préciser l’état d’avancement et le respect des calendriers des 
chantiers en cours.  
 
Ces tableaux de bord sont impérativement remis dans les dix (10) premiers jours calendaires du mois 
suivant le dernier mois des trois mois auxquels ils se rapportent. 
 
Le non-respect des délais définis entraîne l’application de pénalités telles que définies dans le CCAP. 
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Article 8 INDICATEURS ESTIMATIFS DE VOLUMETRIE 

 
À titre indicatif et prévisionnel (donnée non-contractuelle) le nombre annuel constaté de dossiers d’incidents 
et de demandes concernant les prestations de télécommunications en administration centrale les jours et 
heures ouvrés est de 35OO environ. 
 
A titre indicatif (données non-contractuelles), pour l’administration centrale, la répartition des prestations 
correspondantes aux UO AC3 à AC6 (prestations décrites des articles 6.1.3 à 6.1.6) est la suivante : 
 

 6.1.3 - AC3 6.1.4 - AC4 6.1.5 - AC5 6.1.6 - AC6 
  

Part du 
total de 

commande 
de l'UO 

Presta 
depuis 

les 
locaux 
fournis 

Presta 
nécessitant 

déplacement 

Part du 
total de 

commande 
de l'UO 

Presta 
depuis 

les 
locaux 
fournis 

Presta 
nécessitant 

déplacement 

Part du 
total de 

commande 
de l'UO 

Presta 
depuis 

les 
locaux 
fournis 

Presta 
nécessitant 

déplacement 

Part du 
total de 

commande 
de l'UO 

Presta 
depuis 

les 
locaux 
fournis 

Presta 
nécessitant 

déplacement 

Bons 
Enfants 40 40 60 48 90 10 47 60 40 61 60 40 

Valois 30 40 60 30 90 10 15 60 40 17 60 40 

QA 15 80 20 16 90 10 35 70 30 22 60 40 

Saint Cyr 1 90 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Charenton 3 90 10 2 99 1 0 0 0 0 0 0 

Chaillot 1 90 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

OSNY 1 95 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VITAM 3 50 50 2 90 10 1 90 10 0 0 0 

CNP 3 90 10 1 100 0 1 100 0 0 0 0 

CNMN 3 90 10 1 100 0 1 100 0 0 0 0 

TOTAL 100     100     100     100     
 
 
 

Article 9  ANNEXES 

• Annexe 1 - Codec Visio 
• Annexe 2 - MOBILES  
• Annexes 3 et 4 - Configuration IPBX 
• Annexe 5 - OPS 
• Annexe 6 - Infra MDM 
• Annexe 7 - Infra réseau 
• Annexe 8 - Wifi 
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